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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Paiement des pensions
Question écrite n° 18488

Texte de la question

M. Hubert Falco appelle l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la situation des titulaires de titres
de pension de retraite emis par la caisse nationale des retraites algeriennes. Non seulement ces personnes
eprouvent souvent les plus grandes difficultes a obtenir la liquidation de leurs droits, mais les paiements ne sont
effectues qu'avec d'importants retards, le prejudice subi etant encore susceptible d'etre aggrave par la
devaluation du dinar. Cette situation est d'autant plus choquante que les ressortissants algeriens percevant une
pension servie par une institution francaise peuvent realiser au meme moment un benefice de change important.
Il souhaiterait savoir en consequence si un reequilibrage de situations respectives des ressortissants des deux
pays ne pourrait etre envisage a la faveur d'un reamenagement des conventions signees avec l'Algerie, et dans
l'immediat, quelles sont les mesures que le Gouvernement francais compte prendre pour limiter la gravite du
prejudice inflige a nos compatriotes concernes.

Texte de la réponse

En application des dispositions pertinentes de la convention generale de securite sociale du 1er octobre 1980
entre la France et l'Algerie, a l'instar d'ailleurs des autres accords bilateraux de securite sociale auxquels la
France est partie, les pensions de vieillesse versees par la caisse algerienne, dont le montant releve de la seule
legislation interne algerienne, sont fixees en monnaie locale. Leur contre-valeur en francs varie en fonction des
mouvements de change du dinar. Le Gouvernement francais est bien conscient du fait que la baisse du dinar
liee a la conjoncture economique est prejudiciable aux Francais titulaires de pensions algeriennes. Mais,
s'agissant de pensions etrangeres payees par la caisse locale sur ses fonds propres alimentes par des
cotisations du regime algerien de protection sociale, il signale que ni lui, ni les institutions sociales francaises,
qui fonctionnent elles-memes sur un systeme par repartition, ne peuvent prendre en charge les differences de
change.
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